JSL  -  jeudi 8 janvier 2009

IL EST POUR
« Le secret d'instruction, une farce » J.-P. Anciaux, député UMP

	

	Jean-Paul Anciaux


« La nécessaire réforme qui a fait suite au scandale d'Outreau, nous oblige à nous interroger sur le fonctionnement de l'instruction avec un juge unique.



Il y a aujourd'hui une confusion entre le juge qui assure le déroulement de l'enquête et la protection de celui qui est mis en examen.


Le secret de l'instruction est actuellement une farce que tout le monde dénonce.
En matière de propositions, on avait déjà avancé avec la préconisation de la commission suite à l'affaire d'Outreau sur la mise en place d'une collégialité de l'instruction.


Je rappelle que les affaires soumises au juge d'instruction ne dépassent pas 5 % de l'ensemble des affaires judiciaires.


Il faut améliorer le caractère plus équilibré de l'instruction qui doit fonctionner à charge et à décharge.
Qui peut dire aujourd'hui qu'il n'y a pas à s'interroger sur certaines décisions de gardes à vue ou de mises en examen.


J'ai été personnellement scandalisé par la mise en garde à vue de l'infirmière qui avait commis une erreur professionnelle grave, l'a reconnue et s'est dénoncée.
Je m'interroge sur le fait que le juge des libertés pourrait devenir dans une redéfinition de fonction « le nouveau juge de l'instruction ».


Le premier ministre, en réponse cet après midi à une question de Madame Guiguou, ancien Garde des Sceaux PS, a appelé à ce que s'ouvre un large débat à l'assemblée, et que chaque formation politique puisse faire des propositions et présenter des amendements sérieux »
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